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Enseigne La Poste :
l'Union Fédérale des Cadres reçue en audience
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La Poste réforme, restructure, réorganise, fait et défait sans autre forme de procès. Les postières et les 
postiers paient la facture sans avoir signé le devis. Devant la multiplication des cas de déstabilisation, de 

stress, de pressions, de souffrance, voire de harcèlement, notre Union Fédérale des cadres a demandé à être 
reçue à la direction générale de l'Enseigne.

La situation est grave. Les ingr�dients d'une crise sociale 
se font jour � l'image de ce qu’ont v�cu beaucoup de 
salari�s dans les entreprises notamment nos coll�gues de
France T�l�com. Mais les capacit�s d'obtention de gains de 
productivit� � La Poste n’�tant pas les m�mes qu'� France 
T�l�com, la crise peut arriver beaucoup plus vite. D�j�, � 
force � force de rentabilit�, c'est le personnel qui trinque,
en particulier les cadres et notamment � l’Enseigne.

Pour r�sumer la situation, l’encadrement dans les bureaux 
de Poste est r�duit � sa portion congrue. D'une part, ce 
n'est pas tr�s valorisant pour les int�ress�s qui ont consacr� 
une partie de leur vie � la r�ussite de l'entreprise. D'autre 
part, c'est pousser le bouchon un peu loin dans la 
responsabilisation des quelques non cadres restants.

Concr�tement sur le terrain nous constatons : les coll�gues 
doivent re-postuler sur leur poste de travail ; mise en 
concurrence entre eux ; reclassement sur des postes 
d'ex�cution et mises au placard (d�qualifications) ;
d�stabilisation professionnelle et psychologique… Des 

dirigeants territoriaux avouent eux-m�mes ne pas avoir de 
poste � proposer dans des p�rim�tres de moins de 100 kms. 
Partout la situation est explosive. Les limites du 
supportable sont atteintes. Grands sont les risques que 
certains  pensent qu’ils n’ont plus rien � perdre.

Le dialogue social � La Poste est en dessous de tout. Il ne 
correspond pas aux enjeux humains, sociaux et 
�conomiques. Par ailleurs nous nous questionnons sur les 
r�elles marges de manœuvres des directeurs locaux 
notamment lors des conflits.

Pour la CGT, on ne joue pas avec la sant� des postiers, 
fussent-ils encadrants. Il est inconcevable que les 
�volutions de carri�res se fassent par retour en arri�re, 
d'ailleurs les propres textes de La Poste r�affirment une 
dite volont� � maintenir les cadres sur un r�le d'encadrant.

Singuli�rement, nous ne pouvons que constater que les 
cadres qui rel�vent le nez, sont frapp�s en premier.

Enfin, alors qu'il y a d�j� beaucoup de coll�gues sans poste 
correspondant � leurs qualifications et � leur statut 
d'encadrant, � commencer par les Directeurs 
d’�tablissements, les annonces locales, avec l'arriv�e de 
Terrain 2 plantent le d�cor. 

Classe 4 Classe 3 Classes 2 et 1
2008 4 850 17 856 44 495
2007 4 982 19 760 46 318

-2,6% -9,6% -3,9%

 Ici, une direction territoriale �crit, � on propose 2 
postes, si refus et selon le statut : r�vocation ou 
licenciement �.

 Là, on propose � une coll�gue cadre sup�rieur seule 
avec deux enfants, un reclassement en Nouvelle Cal�donie 
ou aux fins fonds de la France profonde dans le Larzac.

 A côté, � On profite � d’un cong�s maternit� ou d’un 
cong�s parental (f�minin de pr�f�rence) pour supprimer le 
poste ou lancer des promotions sans informer les titulaires 
du poste (elles n’ont qu’� se ternir inform�es !..)

 Ailleurs, on oblige � une mobilit� � p�taouchnoc dans le 
cadre d’une promotion (pour la m�re) et quand le 
d�m�nagement est r�alis� on refuse le rapprochement au 
mari alors qu’on lui avait promis une mobilit�

 Partout, on nomme des � adjoints � qui dans les faits ne 
sont adjoints de rien du tout.

Réponse de la direction :

Sur les r�vocations et les licenciements : � C’est la 
premi�re fois qu'on voit �a � La Poste. Non, on ne 
proc�de pas comme �a, et, on n’est pas pr�t de proc�der 
comme �a ! On ne sait pas si des instructions ont �t� 
donn�es. Des �critures de r�forme gouvernementale sur 
la r�vocation sont en pourparler mais rien n'est fait. 
Nous interviendrons aupr�s du d�partement concern� � 
(la mauvaise humeur locale nous laisse � penser que 
c’est fait). Pour le reste cf page suivante.

� Les cadres guichetiers ce n’est pas normal !! Ce n’est 
pas acceptable mais parfois il peut s’agir d’une gestion 
arbitraire. Ou alors il faut que ce soit sur une p�riode 
tr�s courte, en attendant une autre fonction, mais il est 
intol�rable de laisser un cadre sur une position de 
guichet �.



 L’UFC d�nonce le mal �tre au travail des cadres de La Poste et affirme que certains cadres sont en situation de 
souffrance. Devra-t-on arriver � la situation de France Telecom ou d’ailleurs pour que la direction g�n�rale 

prenne conscience du probl�me ? La Direction dit � ne pas m�conna�tre le probl�me et savoir qu'il y a 
beaucoup de souffrance aujourd’hui chez les cadres et cadres sup�rieurs. C’est probablement les cat�gories 

qui souffrent le plus �.
Mais sera-t-il suffisant d’affirmer avoir conscience du probl�me ?

La CGT formule des propositions :
A travers une charte de l’encadrement l’Union G�n�rale des Ing�nieurs Cadres et Techniciens de la CGT : 
nous proposons un nouveau r�le contributif pour l'encadrement.
Il est n�cessaire de mettre en place un v�ritable d�bat sur les objectifs strat�giques, les finalit�s de nos 
missions, donc le contenu de notre travail et les organisations de travail. Ces questions doivent �tre discut�es ; 
et donc faire l'objet de propositions alternatives, d'interventions et de mobilisation des salari�s. Sur ces aspects, 
il est important que les cadres puissent discuter avec leurs �quipes et remettre en cause si n�cessaire, avec 
d'autres propositions alternatives, la vision initiale de la direction.
Il est aussi important que les cadres puissent discuter entre eux de leurs difficult�s de travail, afin d'�tablir des marges d'action et 
pr�server celles de leurs �quipes. Les cadres exercent au quotidien avec conscience professionnelle, souvent sans m�nager leur 
temps, les fonctions de management, de pilotage, de d�ploiement de projets. Ils mettent en œuvre les projets qui d�coulent des choix 
politiques, �conomiques, financiers et budg�taires du Conseil d'Administration et de la direction g�n�rale. Mais, rarement, ils ont 
l'occasion de s'exprimer sur ces choix et sur leurs cons�quences. Car de plus en plus, leur r�le se limite � l'ex�cution, la mise en 
œuvre des d�cisions nationales ou locales. La valeur ajout�e du terrain, l'adaptation n�cessaire aux r�alit�s de l'environnement 
g�ographique, social ou structurel, semblent �tre devenues marginales, voire ind�sirables.
M�me si les dirigeants conc�dent qu'il � faudra laisser des marges de manœuvre locales car des solutions intelligentes peuvent �tre 
diff�rentes d'une entit� � une autre �, ce que nous proposons va au-del�. Les managers doivent avoir le temps et les moyens de 
constituer du collectif avec leur �quipe. Les r�unions doivent �tre des moments d'�changes et non simplement de distribution des 
instructions. Mais il ne s'agit pas de s'arr�ter au milieu du gu�. Il faut �tre ambitieux et proposer qu'� l'issue des �changes soit prise
en compte la r�alit� du terrain ; et donc que des mesures et des moyens si n�cessaire, soient accord�s pour permettre aux salari�s 
d'exercer leur travail dans de bonnes conditions et dans le respect des individus, de leurs points de vue, de leurs id�es, de leur vie.

De plus en plus, l’encadrement se rebiffe.
Voil� bien ce qui chagrine nos dirigeants. 

Pour donner de la coh�rence et de la consistance aux initiatives individuelles et/ou locales, nous devons mettre 
nos forces en commun. Il est possible de faire le lien entre les d�partements, les directions territoriales et la

direction nationale de l’Enseigne. 
Il faut que des n�gociations s’ouvrent partout sur les conditions de travail, les emplois, la reconnaissance, le 

respect de la dignit�, des avis et des id�es contraires…..
Dans tous les cas de figure, rendez-vous est pris avec la direction pour un nouveau rendez-vous � l'automne.

Et si d'ici l�, cela se d�t�riore, nous bousculerons notre calendrier.

 La situation des commerciaux a �t� abord�e :

1. Stress, mal �tre, harc�lement, proc�dures disciplinaires…
Les r�ponses apport�es par la Direction de l’Enseigne ne 
r�glent rien. Aucune action entreprise pour la satisfaction des 
revendications. Ce qui a d’ailleurs fait unanimit� des 
organisations syndicales.
Nous vous renvoyons sur notre site cgt-fapt.fr pour la lecture 
(ou re-lecture) de � Le commercial  n� 9 � du 3 mars dernier.  

2. Le cas concret d'un commercial en proc�dure de 
licenciement (abusif � notre avis) a �t� pris pour exemple.

3. Depuis, et pour faire suite � la question des r�vocations et 
licenciements pr�c�demment abord�s, dans le m�me 
d�partement qui avait fait les annonces � mal ma�tris�es �, une 
coll�gue guicheti�re devenue commerciale, par manque de 
formation et suite aux pressions r�p�titives et autres objectifs 
inatteignables est tomb�e malade. A l’issue du cong� de 
maladie elle demand� � r�int�grer comme guicheti�re. Deux 
propositions lui sont faites…� plus de 100 Kms de son 
domicile. Elle refuse, r�union d'une CCP et licenciement !!!

R�ponse 
Si la Direction G�n�rale admet qu’il peut y avoir des 
proc�dures locales suspectes plut�t que de nous demander de 
faire remonter les cas en notre connaissance quant il est 
souvent trop tard, elle devrait veiller � un meilleur respect des 
consignes qu’elle nous dit donner.
Parce qu’il semblerait bien quand m�me que dans certains 
d�partements ou territoires, il existe encore de l’anti-
syndicalisme, et certaines applications locales nous paraissent 
� suspectes � !!!

 Sur les d�parts anticip�s :
L’UFC informe que dans certains d�partements, on emp�che 
les cadres de b�n�ficier du DAFA ou des mesures sur d�parts 
anticip�s. Parfois m�me sur le service actif.

R�ponse :
� Cela est compl�tement aberrant d’emp�cher les cadres de 
partir puisqu’on en a beaucoup en surnombre. �
Hors mis les cadres commerciaux, les infirmiers, m�decins, 
et les assistants du service social…Tous les cadres sont 
concern�s par l’ensemble des mesures DAFA, TPC, TPAC, 
NTPAC, dispense d’activit� pour les personnels b�n�ficiant 
du service actif �.

 L’UFC constate et d�nonce que les cadres qui 
rel�vent le nez sont frapp�s les premiers.
Pour exemple, et parmi d’autres, le cas d'un cadre III-3 du 
Vaucluse sanctionn� abusivement par La Poste ayant 
contest� et gagn� au Tribunal Administratif (annulation de la 
sanction), mais malgr� tout, la direction locale ne veut pas 
tenir compte de la d�cision du Tribunal Administratif.


